
 

 

Mairie ouverte du Lundi au Vendredi de 8h30 à 12 heures 30 sauf Mercredi. Tél.  02 96 31 50 26 Fax: 02 96 34 09 65 
e-mail: mairie.stdenoual@wanadoo.fr  

OUEST-FRANCE : Colette Leroux,     02 96 83 79 58 
LE PETIT BLEU :  Cindy Giraud,          06 15 61 22 07 

Le Télégramme : Gérard Jegu,  06 19 10 26 24 

Déclaration Préalable : 
 LEMEE Thierry , 3 rue de Bel Air :restauration toiture et pose de 2 velux ; 
 BOIZARD Jean-François,7 rue de la côte d’Emeraude : changement dimension velux existant et 

création de 2 velux, réfection complète de la toiture, ravalement façade. 
 HEURTEBISE CHRETIEN Roger , 4 impasse de la truite: réalisation d’une véranda. 

 
Permis de construire :  

 HEURTEBISE CHRETIEN Roger : construction d’un garage  
 BALLAN Bastien et Sandrine, 44 rue de la côte d’Emeraude :construction d’une maison individuelle 
 COMMUNE De Saint Denoual : extension école. 

Un défibrillateur est installé dans le jeu de boules couvert, en entrant , sur votre droite ; ce lieu est accessible 24/24 . 

  Mai 2016 

Correspondant s de presse 

U R B A N I S M E  

ETAT-CIVIL 

Naissances :   
- le 30 avril 2016 : Chloé GICQUEL , fille de Mickaël GICQUEL et Angélique DESNOS, Gohier.  

                           
Bienvenue au bébé et Félicitations aux parents 

Le compteur Linky 
A partir de décembre 2015 et jusqu’en 2021, ERDF, 
Electricité Réseau Distribution de France, votre ges-
tionnaire du réseau de distribution d’électricité́, rempla-
cera l’ensemble des compteurs d’électricité de la com-
mune par des compteurs de nouvelle généra-
tion communicants : les compteurs Linky. Ces comp-
teurs offriront de nouveaux services aux habitants. 
Plus besoin d’être présent : le relevé se fait à distance, 
et devient quotidien. Sans rendez-vous : Les interven-
tions techniques courantes (changement de puissance 
ou de tarif, mise en service) se feront sans dérange-
ment, et dans des délais plus rapides (moins de 24h). 
Chacun disposera d’un accès simple, gratuit et péda-
gogique à ses données de consommation depuis son 
ordinateur, sa tablette ou son smartphone. Chaque 
personne concernée recevra un courrier d’ERDF entre 
30 et 45 jours avant la date de pose. L’entreprise de 
pose missionnée par ERDF informera le client de son 
passage 25 jours au moins avant cette même date. 
Ces entreprises seront facilement identifiables par les 

clients grâce au logo « Partenaire Linky ». L’interven-
tion durera environ 30 minutes et ne sera pas facturée. 
Pour en savoir plus : http://www.erdf.fr/linky  

 
Aidants familiaux 
Le service SARA (Service d’Accompagnement et de 
Répit aux Aidants) du Centre Hospitalier de Lamballe 
et l’association France Alzheimer 22 organisent une 
formation des aidants familiaux. Elle sera animée par 
la psychologue du service ainsi qu’un bénévole de 
l’association.La formation est gratuite et s’adresse aux 
personnes qui accompagnent un proche ayant une 
maladie de la mémoire. Elle se déroulera à l’EHPAD 
La Roseraie, à Pléneuf-Val-André, les : lundi 30 mai- 
lundi 6 juin- lundi 13 juin- lundi 20 juin- lundi 27 juin 
Inscription et renseignement au secrétariat du service : 
02.96.50.15.10 

I N F O R M A T I O N S  E T  C O M M U N I Q U E S  

http://www.erdf.fr/linky


 

 

REUNION du CONSEIL MUNICIPAL du 7 mai 2016  

ABSENTS excusés:  D. Ballan, D. Cherbonnet, J.Allain ( pouvoir à Salou M.Th.)  
                                                        

Contrat Départemental de Territoire 2016-2020 : 
Mme le Maire rappelle la nature et les modalités du Contrat Départemental de Territoire. 
Le Contrat départemental de Territoire 2016-2020, mis en œuvre par le Conseil départemental , est la recon-
duction de sa politique contractuelle déjà effective depuis 2010. 
En effet, le Contrat départemental de Territoire 2016-2020 concerne maintenant la quasi-totalité des finance-
ments. 
Les modalités d'élaboration du Contrat de Territoire 2016-2020 sont les suivantes : 

1 - Réalisation par le territoire d'un diagnostic territorial pour relever les atouts, forces et faiblesses du terri-
toire, et partage des conclusions de ce diagnostic avec le Département ; 

2 - Élaboration d'un projet de territoire définissant les différents axes d'actions à mettre en  œuvre pour ré-
pondre aux conclusions du diagnostic ; 

3 - Programmation d'une liste d'opérations, que le territoire souhaite inscrire dans le contrat, 50 % minimum 
de l'enveloppe territoriale prévue devant concerner des opérations d'intérêt intercommunal. 

En contrepartie de l'engagement financier départemental, il est demandé aux territoires éligibles de s'impliquer 
dans les quatre contreparties fixées par le Département : 

1 - Participation de l'EPCI à l'effort de solidarité sociale sur le territoire. 
2 - Abondement annuel du Fonds de Solidarité Logement sur une base de 0,50 € par habitant ; 
3 - Implication des territoires au développement de l'approvisionnement local pour la restauration collective. 
4 - Contribution au portail Dat'Armor pour tous les EPCI et les communes supérieures à 3 500 habitants. 

Dans le cadre du Contrat départemental de Territoire 2016-2020 passé entre le Département des Côtes d'Ar-
mor et la Communauté de Communes de Matignon, une enveloppe financière d'un montant de 1 517999 € a 
été attribuée au territoire. 
La répartition effectuée est faite sur la base de 7 critères de péréquation concernant la démographie, la super-
ficie, la richesse financière et la fragilité sociale du territoire. 
Suite aux travaux du Comité de Pilotage, et après concertation avec le Conseil départemental, le projet de 
contrat, a été approuvé mutuellement. 
Madame le Maire présente le tableau de l’ensemble des opérations inscrites au contrat et invite le conseil a 
délibérer. 
 

le Conseil municipal approuve les opérations inscrites au contrat, valide l'ensemble du projet de Con-
trat Départemental de Territoire 2016-2020 et autorise le Maire à signer le Contrat Départemental de 

Territoire 2016-2020 qui attribue la somme de 84 333 € à la commune de Saint-Denoual 
 
Subvention pour voyage scolaire :une demande de subvention a été faite par le Collège Gustave Téry de 
Lamballe concernant BESNARD Evan en 6ème pour son séjour « à Arreau ».  
 

Le Conseil Municipal décide d’octroyer la subvention de 30€ prévue par la délibération du 07/05/2016. 
 
Subvention Office de Tourisme :Mme le Maire, rappelle au conseil que les communes membres de l’entente 
intercommunale se sont engagées à participer au financement de l’office de tourisme du Pays de Matignon. 
La subvention annuelle de la commune de SAINT-DENOUAL a été fixée à 1 170 €.Son versement est frac-
tionné comme suit : 

Le 1er versement en février, correspondant à 25 % du montant de la subvention, 
Le 2ème versement dès le vote du Budget communal, 
Le 3ème versement en octobre, correspondant à 50 % minimum des recettes de la taxe de séjour de l’année 

précédente, avec un montant plancher de 100 €. 
 

Le Conseil Municipal valide cette participation et les modalités de versement. 
 

Subventions allouées pour 2016 : : voir feuille jointe Le Conseil Municipal a procédé à l’examen des de-
mandes de subventions et a décidé d’accorder les subventions suivantes aux Associations Communales et 
aux Associations d’utilité publique. 

 
     Convention École :Mme le Maire rappelle au conseil que les représentants des établissements d’ensei-
gnement privés sont bénéficiaires du contrat « simple »,qui permet de prendre en compte en charge, en partie, 
les dépenses de fonctionnement (matériel) des classes . 
 

En raison des investissements prévus pour les classes, le conseil décide de ne pas augmenter la parti-
cipation qui reste à 250 € par élève, soit pour 63 enfants une somme de  15 750 €.  



 

 

Samedi 28 Mai : 18h salle polyvalente de Saint-
Denoual : concert des apprentis musiciens de l’école 
de musique intercommunale. 
 

Samedi 4 juin et dimanche 5 juin : 
Théâtre à SAINT-DENOUAL le 4 juin à 20H30 et le 
5 juin à 15H00 par l’association « l’Insolente Rai-
nette » qui interprétera « On purge bébé » de 
Georges Feydau .Entrée 5 €, gratuit pour les enfants 
de moins de 12 ans. 
 

Samedi 11 Juin et dimanche 12 juin : 
La société de chasse d’Hénanbihen organise le ball 
trap annuel,  au Parc des sports de la Ville Helleuc.  
                                                                                                    
Dimanche 19 juin : kermesse de l’école Notre 
Dame des champs . 
 

Mardi 5 juillet : Repas grillades du Club des retrai-
tés, inscription pour le 25 juin auprès d’Alice Moy au 
06 60 32 82 06 ou Christiane Toublanc au 06 70 08 
29 35 ou Ernest Siméon au 06 86 24 60 33 

Vendredi 5 août : Invitation du facteur  
Gilbert notre fidèle facteur depuis de nombreuses 
années, organise pour tous les habitants de Saint-
Denoual, un pot pour son départ en retraite le 5 août 
2016 à la salle des fêtes de Saint Denoual à partir de 
18h30. 
 
Assistante maternelle agréée: Mme Yolande LE-
TACONNOUX, axe Lamballe-Plancoët a deux 
places disponibles. Tél : 02.96.31.58.00 
 

Produits « rayonnor » : 
Vous êtes intéressé par des produits « rayonnor » 
pour le linge, vaisselle, détergents, meubles, par-
quets, sols, voitures, vitres, argenterie, cuivre, cuir, 
microfibres, brosserie. 

 Soins visage et corps, soins capillaires (Bio) 

 Parfumerie, soins aromatiques, huiles essen-

tielles, parfums d’ambiance, compléments forme. 
 
 

Contacter Babeth LEGOFF au 06.70.17.35.34 

A N N O N C E S  e t  F E S T I V I T E S  

EXAMEN DES DEVIS POUR L’EXTENSION DU GARAGE COMMUNAL :M. TRIHAN, présente au conseil les 3 devis 
concernant l’extension du garage communal.  
 

Le conseil décide de surseoir à statuer, compte tenu des modifications qui vont être demandées  
aux entreprises.  

 
RÉSULTAT DE L’APPEL D’OFFRES CONCERNANT L’EXTENSION DE L’ÉCOLE : Mme le Maire, présente au conseil le 
résultat des appels d’offres concernant le projet d’extension de l’école. Les entreprises suivantes ont été rete-
nues par la commission :  

Le conseil valide ce choix et autorise Mme le Maire à signer les marchés avec les  
entreprises retenues.  

 
INTERCOMMUNALITE – TRANSFERT DE COMPETENCE : 
Les statuts de la Communauté de communes du Pays de Matignon prévoient dans leur article  Enfance Jeu-
nesse, la compétence suivante «  création et gestion d’un CLSH (centre de loisirs sans hébergement) ; pen-
dant les petites vacances scolaires ainsi que le mercredi pendant la période scolaire ». 
L’ALSH durant les vacances d’été était géré par les AFR de Matignon, la Communauté de communes assu-
rant uniquement l’accueil la dernière semaine d’août. 
La Communauté de communes a été contactée récemment par les AFR pour prendre en charge  l’ALSH du-
rant l’été 2016. 
La nécessité d’un accueil de loisirs durant les grandes vacances n’est pas à démontrer  sur notre territoire. 
Le conseil communautaire a donc adopté le transfert à la Communauté de communes de la compétence 
«  création et gestion d’un ALSH  pendant les vacances scolaires ainsi que le mercredi pendant la période 
scolaire » par délibération en date du 2 mai 2016.Comme pour chaque transfert de compétences, le conseil 
municipal doit délibérer sur ce transfert. 
 

Le conseil municipal, valide ce transfert à la Communauté de communes du Pays de Matignon. 

VRD SRTP 27 053 € Platrerie, plafond susp. SPO 21 270 € 

Maçonnerie HAMON 48 000 € Revêtement de sols MIRIEL 6 754,96 € 

Charpent. Barda. CMBS 60 341,34 € Peinture PIERRE 5 277,64 € 

Couverture BROCHARD 19 855,26 € Plomb. Chauf. Ventil. EREO 31 880,44 € 

Menuiserie Ext. BESNARD 21 318,50 € Electricité ALLEZ 12 059,40 € 

Menuiserie Int Martin 14 911,10 €  TOTAL HT 268 721,64 € 



 

 

Subventions aux entreprises 
 

La Communauté de Communes du Pays de Matignon a défini une politique d’aides aux entreprises qui s’instal-
lent sur son territoire. Si vous avez un projet de création, d’implantation ou de reprise d’activité sur le territoire, 
n’hésitez pas à vous adresser aux services de la Communauté de Communes pour vérifier votre éligibilité et 
établir un dossier.  
Nous tenterons de trouver des solutions à vos attentes et de vous guider vers les bons interlocuteurs. 
 

Plus de renseignements: www.ccpaysdematignon.fr 
Contact : Communauté de Communes -  Service animation économique –   au 02 96 41 24 92  

 
 
Travaux d’amélioration de l’habitat subventionnés 
 

La Communauté de Communes du Pays de Matignon a mis en place le nouveau programme 2014-2017 d’Amé-
lioration de l’habitat.  
Ce programme s’adresse aux propriétaires occupants qui réalisent des travaux d’économies d’énergies ou 
d’adaptation de leur logement au handicap et/ou au vieillissement. Il permet à ces propriétaires de bénéficier de 
financements très intéressants (subventions, prêts…). Les propriétaires bailleurs peuvent également prétendre 
aux subventions en cas de travaux.  
  
Pour savoir si vous êtes éligible, contactez l’opérateur retenu par la Communauté de Communes pour animer le 

programme d’amélioration de l’habitat, le PACT H&D 22 : 02 96 62 22 00 ou présentez-vous lors des perma-

nences tous les 3ème mardis du mois de 10h à 12h à la Communauté de Communes  

du Pays de Matignon.  

Office de tourisme du Pays de Matignon 
Journée du patrimoine 
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Horaires de la déchetterie 

Du mardi au samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30. 

Le lundi après-midi entre le 1er avril et le 30 septembre. 

Le lundi en juillet et août de 9h à 12h et de 13h30 à 18h00. 

Tel : 02 96 41 12 63 

http://www.ccpaysdematignon.fr

